
 

                           RÈGLEMENT PARTICULIER 
                                         Championnat de la Guadeloupe 
                                            Contre la montre par équipe  
		

ARTICLE	1	:	ORGANISATION		

Le	championnat		Contre	la	montre	par	équipe	de	la	Guadeloupe	est	organisé	par	le	CRCG,	sous	les	
règlements	de	la	Fédération	Française	de	Cyclisme.	Il		se	dispute	le	samedi	31	Mars		2018.	

ARTICLE	2	:	TYPE	D’EPREUVE	

	Epreuve		réservée	respectivement	aux	coureurs		catégories	Junior	et	Senior		et		inscrite	au	calendrier	
Régional	cycliste	de	la	Guadeloupe.	

ARTICLE	3	:	PARTICIPATION		

Conformément	à	la	réglementation	règlement	FFC	article	2.1.1	&2et	3,	les	dispositions	suivantes	sont	
arrêtées	:	l’épreuve	est	ouverte	aux	équipes	affiliées	au	comité	régional	de	Guadeloupe	composées	
de	6	coureurs	maximum	et	4	minimums.	(Art	2.2.3)	

Les	frais	d’engagement	sont	de	5	Euros	par	coureur.	

ARTICLE	4	:	PERMANENCE	

La	confirmation	des	partants	et	le	retrait	des	dossards		se	feront	à	la	permanence	de	départ.	

ARTICLE	5	:	ORDRE	DE	DEPART	POUR	LES	CONTRE	LA	MONTRE		

Un	tirage	au	sort	sera	établi	par	l’organisateur.		

Départ	de	trois	en	trois	minutes.	

ARTICLE	6	:	RADIO-TOUR	

Les	informations	courses	sont	émises	sur	la	fréquence	157	575	000	

	

ARTICLE	7	:	ASSISTANCE	TECHNIQUE		

Le	service	d’assistance	technique	est	assuré	par	chaque	équipe	et	devra	respecter	scrupuleusement	
les	distances	réglementaires	lors	qu’elles	suivent	les	équipes	ou	lorsqu’elles	se	font	dépasser.										
Art		2.5.17&2.5.18	

ARTICLE	8	:	INCIDENTS	DANS	LES	DERNIERS	KILOMETRES	

	Conformément		au	règlement	FFC,	les	dispositions	relatives	aux	incidents	de	course	dans	les	derniers	
kilomètres,	ne	sont	pas	applicables	à	l’épreuve.	



ARTICLE	9	:	MODALITES	DE	RAVITAILLEMENT		

En	application	des	dispositions	2.5.21	et	2.5.22	des	règlements	FFC			

Afin	de	prévenir	tout	incident	ou	accident	le	ravitaillement	est	interdit	à	pied	ou		à	partir		les	voitures	
d’assistance.	

ARTICLE	10	:	DELAIS	D’ARRIVEE		

Le	délai	dépassant	un	pourcentage	du	temps	du	vainqueur	n'est	pas	applicable	à	l’épreuve.	Toutefois	
le	Collège	des	arbitres,	en	consultation	avec	l'organisateur	peut	appliquer	la	réglementation	FFC	

ARTICLE	11	:	CLASSEMENTS	

Conformément	aux	règlements	FFC		2.5.14,	le	temps	sera	pris	sur	le	troisième	coureur.		

ARTICLE	12	:	PRIX	ET	RECOMPENSES				

Les	prix	suivants	sont	attribués:		

Une	médaille	sera	remise	à	chaque	coureur	des	trois	premières	équipes	

ARTICLE	13.	ANTIDOPAGE		

Le	règlement	antidopage	de	la	FFC	s’applique	intégralement	à	la	présente	épreuve.		

Le	local	prévu	pour	le	contrôle	antidopage	sera	communiqué	ultérieurement.		

ARTICLE	14.	PROTOCOLE	(Art	2.6.016bis)	

Les	trois	premières	équipes		doivent	se	présenter	obligatoirement	au	protocole	en	tenu	cycliste.	

ARTICLE	15.	PENALITES		

Le	barème	de	pénalités	de	la	FFC	est	le	seul	applicable.	


